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Le Secrétaire général n l'honneur de co8mwniquer aux membrer de 
l'Assemblée générale une nouvelle lettre émanant du Directeur général de 
1'0rganiaation dea Nations Unies pour le développement industriel (CNUDI). 

91-46717 751911 (F) / . . . 
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LElTRE DATEE DU 29 NCWCMRRC 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE DIRRCTRUR GENERAL DC L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

PCWR LE DWELOPPMENT INDUSTRIEL 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le tente du 
document ci-joint, qui difiait la position de l'Organisation des Nations Unies 
pour le d6vs1oppement industriel (CHUDS), corne document de l'Assemblée 
ginirale. 

/ . . . 
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PTGITION ADOF’TEG PAR L’ORCANISATIOH DES NATIONS UNI&S WR Lt 

DEVFXOPPMCN? INDUSTRIEL EN CC QUI CfXJCCWct LES PROPOSlTlCWS 

FIGUFWT OMS LE RAPPORT C’! StCRLTAIRE GCNCRAL SUR Lft 
PREVISI!MS RZVISEES AU CHAPITRC 320 (SLRVICCS X CON~CRCNCt 

El BIBL~~TW@J~: (VI&N!+?)] DU PROJET K’C BUDGET-PROCRAMIC PUJR 

L’EXCRCSCE BIENNAL 1992-1393 ‘A~C.§f46/30) 

1. !,r 22 novembre i901, la Confirancc générale de 1’Orqmiration dus 
Nt.tionc Unies pour le diveloppement industriel (CWJDI) a adopte 18 décision 
N.I;Dec.tO a/. dans laquelle elle a notaanent : 

8) Approuvai la position r>rhentic dans la dicision XDB.l!/Dw.30 du 
Conseil du dkveloppement industria\; 

b) Recoanandi i l’Assemblée généraia des Nations Unies de se pas 

prendr? de mesures touchant le statut dos services nixter de coalirence 

CNUDI-Organisation de8 Nations Unies avant que les orgaalsetions intirersies 
n’aient eu la possibiliti d’erœsiner l’analyse ditaillée de8 coUtsr 

CJ Prii le Directeur qhiral de poursuivre Les cOl,sultationS avec 
l’OClice des Nations Unies i Vieane et I’Aqeace inteinatioaale de l’iaerqle 
l toaique sur le8 l rranqeœents les plus efficaces et les plu0 zeatabler ea 
mat)ire de services de confI: -ence au Centre international de Vienne l t de 

faire rapport au Coaeeil du divrloppemeat industriel, i sa oarih session. 
sur &er conclgsionr dosditrs consultations. 

2. Dans cette dicirio,r l doptie par les Etat8 membres de I’QIVDI, la 
Confkrence qinirale fine un calendrier et des direc’.Lvea priciaer pour ia 
poursuite des coarultationr avec l’OClise des N&tAoar Unies i Vieore et 

1 ‘AIEA. Elie riaffirme igrloment que les critires d’rflitaeiti et de 

reat*biliti doivonr itre pris en coawidiretioo lorr do ce8 coarultmtions. 
tello est Ir basa sur laquelle r’CMUD! s’e8t fondho pour l’analyse ci-apris 

des propositions figuirat dacs le rspport du Iecritnire qimôral de 1’ocU 
(A ‘.‘.5;46/jO). L’CMUSI l yaat recu ce rapport le 20 aovembre 1991, elle a’a 
quire eu le temps de demander .les ic;rircisseœents sur ua cortaia noabre de 

points puutranr rsrorttie.s et wurra donc itre mtie par la suite i lornulet, 
lc ras rrhrnn*. des nbnerra:ianr plus ditai 1 Iées. 

1. bruicrr d’iat*~iaitatistn 

1. I.* ? $nknnqement propos6 drr services d’lnterprktetloa coastitue une 

solution plus rationaelle que 1a foreule actuelle et vs dans le sens Q’trne 
mise ea corrun des se.vices de conlrrence BU CMBCC- ‘ti*-*-=*‘r*r* A- *** ---- . . .-.-“--se”. “W . l “UU.< 

Les modrlitss de pa:tye des c?irts et Les l ttangmrrts l avisqir sont 

raironaabl~r et les smdA<Acatioas proposier n’auraient pas de conshuaaces 
difavorabler pour le parsonnaI. 
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4. La comparaison des coüts fournie a : ‘ennexc XII du document A;ï.5.44 1: 
SC passe d’explications. D’apris les tstimatiorrs de 1’CWPI. si l’on met. ~II 

ylara deux serviçss distincts ~OUI 1 ‘9IIirr des Nat iorls Unies if Vienne et 

1 ‘UaJOX. les besoins on personnel auqment.crnicnt de 15 \ par rapport ;i la 
formule actuelle. Selon le> chiffres indiqués dans l’annexe susmentionnae. le 
montant net dos dipenses k Ia chsrqe de I’C#U passera de 27.7 millions de 

dollars i 29,Z millions de doilars, montant suquol il faut ajoute1 0.5 million 
de dollars pour les services administratifs. soit une augmentation totale 
nette de 2 millions de dollars. Si l’on opte pour la riparation, le colt des 
services liaquistiques et de la documentation pour r’UWDI passera de 
14.6 millions à 17.4 millions de dollars, soit une au~entetion de 
2.6 million8 de dollarm. Cet arrangement se traduirait donc ~OUI lem Etats 
membres par une aupnentatisn d’un montant estimatif total de 4.6 millions de 

dollars. 

5. Cl rialitk. les coüts l ffectilr seraient plus élevis car, par rapport à 
l’arr8npuwnt actuel. on perdrait l’avantage de la souplemme. gui permet de 
ripartir le8 services en fonction des fluctuationr du *~oi~xrne de travail 
l 8pectif dem deux organirations. 

6. Supprimer les mervicom mixtes iiait à l’encontre de 1’ob)ectif Ilri par 
le Corps COAIIUII d’iampection en 1914 lorsqu’il a dwnaadi qu’on itudie la 
posrfbiliti de mettre en place un serrice de confirence unique pour le8 trois 
or9aais4ti~as qui fooctionaent au Centre international de Vienne. Une telle 
mesure mecait igelement contraire aux recoswnandationm formulier en 1987 par le 
Coxaiti conmultatif mur le- service8 de confirence à Vienne, i ravoir que 
I’arraagemest existant entre I’tXRJ et l’CNW1 pour les service8 Irixtem devrait 
itae rain?enu, et qu’il faudrait iviter toute aiparstion de ce8 mervices. 

7. Le budget de 1’OWDX pour 1992-:993 a eté l pprouvi. Le decision 
Gc.4/Dec.Z0 adoptie par La Coefirence g8rhrale montre que, de l’nvis dem Ebats 
membres. il n’emt plus pomsiblo de rciviset ce budget. 

1. L’accord l nistant l ntrn 1’CMlJ et I’CMIJDX dan8 le domaine dem services de 

coafircuc~ implique que t%te proposition tendent à canuler l’une des 
dispo8itionm de I’arrangeewnt en vicpeur Iamse l’objet de consultations 
prialablem l t qu’il soi* tenu cœnptr dem ampects financiers. ainri que de la 
procidure officiel de prime de dicision diterminie par le cycle budgitaire 

des deur orpanisatr+os. En conséquence. toute aodificatioa drs arrangements 
en vigueur devrait itre examinée per les deux orpanisations selon les 
aedalitis privues et sa-ire k l.arprobation de leurs organes directaurs 
rempeetii~ *a t-p5 -!*-:!E f”-G: cjü’riir PU~S~- &tre prise en compte dans le 
proiec de budget de i’une et l’autre. 
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3. Service de confircnca .uni%i.ue 

9. La position de 1’ONUDI en ce qui concerne l’éventuelle mise en place d’un 

service de conférence unique a Cté présentee dans les documents A.C.5145 52 et 

A . (‘ . 5 I 4 5 fi 1 . Cette posit.ion, qui est fondre sur les critércs mcntionnrs ~31~ 

paragraphe ? ci-dessus, demeure essentiellement inchanqie. 

10. L’unification des services mixtes actuellemont 9iri6 par i’ONUD1 et 

1’Dffice des Nations Unies k Vienne nc se traduirait ni par une plus qrandr 

eCfi?aciti ni par des économies, dans ~(1 mesure ou les fonctions assumées par 

les deux unités administratives res~~unsables ne font par double emploi c* ou 

aucun porte ne Pourr*it itre supprimé. 

11. Le transfert de ia Division des services linguistiques et de la 
documentation ir l’Office de6 Nations Unies k Vienne aurait de6 incidences 

COn6idél8bl~6, tant sur le plan financier que sur le plan do6 besoins en 

pcroonnel. L’appui abnini6tratif rupplimentaire nicessaire pour les ser*/ices 

unifiis reprisentera, d’après les estimations de 1’ONUDI. un coût plus ilevi 

que celui prévu par 1’UW. Toutefois, même le montant estimatif de 

515 400 dollars indiqué pour l’exercica biennal dans le document A/C.5/46/30 
reprisente une depen supplimentaire injustit iie puisque l’arrangement actuel 

fonctionne a ia satisfaction de6 deux organisations. Une telle augmentation 

des dipenses est incompatible avec la politique de croisrance budgétaire nulle 

poursuivie par le6 Etats membres. 

12. L’itat figurant a 1 ‘annexa II 1 du document A/ C.5/46/10 n’indique pas que 

le montant net du coût de6 rrrvicer unifié6 a. dan6 une large ma6utO. et6 
réduit grico a la tranrformation en portes permanent6 de portes financés 41~ 
moyen de cridits prévus pour le personnel temporaire. L’CXWDI estime que 

cette mesura d’Économie - au demeurant rouhaitablo - ne saurait itre yrhrentb 

comn6 intrinsiquamont liio a i’unilication do6 services. pufrqu’ello peut tout 

aussi bien être miro on oeuvre et se traduire par de6 iconomier pour les 

Etat6 membre6 - dans ’ cadre de l’arrangmeat actuel; elle ortime, en outre. 

qua le transfert do L rponsabilité k l’Offit des Nations uni66 6 Vienne. qui 

serait chargé de la gestion du ror*zice uniqw. ne doit pas conrt5tuer un 
prialablo i la mire on oe.wre de cette mesuro. ta tout itat de causa, les 

iconomier ainsi rialirécr ne compenseraient pas l’augmentation injustifilr je5 

dépenSe A’appui administra’ ‘f. 

13. L’OMlDf attend ancore que le Serrétaire qinéral fournisse de6 ertimatinns 

chiffrier concernant : 1s avac*ages qui résulteront de 1 ‘introduction des 

innovations technique6 et d’autres mesures mentionnée6 dans le document 

A/C,Si46:30 ainsi que dans des rapports precidcnt6 de 1’CW. Cette qwst ion. 

de mine que celle de6 dépenses d’appui abniniStfatif, devra continuer or faire 

1 ‘Obfet, dr rC?nCu1?atiOn6 entre i ‘t)ffiCe de6 Nation6 Unies a ‘Jienne et 1 “H’Jf i. 

i4, L’~34UDf appt:*’ :rr propocrtinn roncctnant le rkam&nageme..r des 6~1 ‘.-l’os 

d’intrrpritation c onhaiterait ql: ‘e:fa soit appliquée a capter dti 

Ier jsnvier 1902. 

/... 



A/C.5/46/3OiAdd.2 
Prangais 

Page 6 

14. 11 n’est par possible d’appuyer la mise en place de services de 
conférence distincts pour l’C?fficc des Nations Unies b Vienne et 1 ‘ONUDI, 
étant donnk les incidences financières considérables que cette mesure 

CntrcinOrait pOUr 106 Etat.6 membres. L’ONUDI s’opposera donc énergiquement a 
cc que toute proposition allant dans ce sens soit appliquée au cours de 
l’exercice budgétaire 1992-1993. 

16. L’OCnJDI efit disposée k poursuivre, dans quelque cadre que ce soit, les 
conruitations WCC l’office des Nations Unies à *tienne sur les arranqements 
relatifs aux services de conférence, afin que les organes directeurs des deux 
oryanisations puissent parvenir è une décision définitive en 1993. En 
attendant cette décirion, il convient de maintenir l’arrangement actuel en ce 
qui concerne le6 services mixtes, h l’exception des services d’interprétation 
qui devrait .t être réaménagés ccnune proposé. 

01 Reproduite dans le docwneat A/C.5/46/3O/Add.l, annexe, appendice. 


